
Seriez-vous prête à adapter votre logement pour accueillir 
des enfants chez vous ?

Aimez-vous vous occuper de nourrissons ?

Vous engageriez-vous à suivre une formation ?

Êtes-vous prête à vous déplacer pour réaliser cette formation ?

Vous sentez-vous capable de dialoguer avec les parents 
des enfants qui vous seraient confiés ?

Etes-vous prête à garder des enfants jusqu’à 22h ?

Pour vous, assistante maternelle est avant tout un métier ?

Pensez-vous que le rôle de l’assistante maternelle soit 
d’organiser des activités ludo-éducatives pour l’enfant ?

Une fois, votre agrément en poche, jugez-vous nécessaire 
de suivre une formation ?

Tout le monde ne peut pas devenir assistante maternelle ?

10 questions à se poser 
avant d’envisager de devenir 
assistante maternelle ! 

oui    non

Une majorité de «OUI» :
Votre perception du métier et votre état d’esprit vous pré-disposent 
à l’exercice de ce métier. Un entretien avec les services du Conseil 
Général vous permettra d’affiner cette première impression 
et de préciser votre projet professionnel. 

Une majorité de «NON» :
L’exercice de cette activité professionnelle ne correspond peut-être 
pas à vos compétences. Notre service PMI (Protection Maternelle 
Infantile) reste à votre disposition pour toute information
complémentaire.

Réponses


